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_ 

MInIStÈrE DE L’AMénAgEMEnt Du tErrItOIrE, 
DE LA rurALIté Et DES COLLECtIVItéS tErrItOrIALES

_ 

Direction générale de l’aménagement,  
du logement et de la nature

_

Direction générale des collectivités locales
_ 

Note du 7 novembre 2016  relative à la stratégie d’organisation 
des compétences locales de l’eau

nOr : DEVL1623437N

 (texte non paru au Journal officiel)

Date de mise en application : immédiate. 

Résumé : la présente note précise le contexte ainsi que les modalités de mise en œuvre de la 
stratégie d’organisation des compétences locales de l’eau (SOCLE). Elle fixe également les axes 
prioritaires pour l’élaboration de cette première SOCLE.

Catégorie : mesure d’organisation des services retenue par le ministre pour la mise en œuvre des 
dispositions dont il s’agit.

Domaine : collectivités territoriales – écologie – développement durable.

Type : instruction aux services déconcentrés.

Mots clés liste fermée  : <Collectivitesterritoriales_Amenagement_Developpementterritoire_
DroitLocal/><Energie_Environnement/>.

Mots clés libres : SDAgE – SOCLE – comité de bassin.

Références :
Arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu du schéma directeur d’aménagement et de gestion 

des eaux ;
Arrêté du 20 janvier 2016 portant modification de l’arrêté du 17 mars 2006 relatif au contenu du 

schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux.

Annexe : liste des compétences locales dans le domaine de l’eau.

Publication : BO ; site : circulaires.gouv.fr. 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internatio-
nales sur le climat, et le ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des 
collectivités territoriales aux préfets coordonnateurs de bassins ; à la direction régionale 
de l’environnement, de l’aménagement et du logement, déléguée de bassin ; à la direc-
tion régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France ; 
à la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; aux agences de 
l’eau ; aux offices de l’eau ; à l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques (pour 
exécution) ; aux préfets de région ; à la direction régionale de l’environnement, de l’amé-
nagement et du logement ; aux préfets de département ; à la direction départementale 
des territoires (et de la mer) ; au secrétariat général du Gouvernement ; à la direction 
générale de l’aménagement, du logement et de la nature ; à la direction de l’eau et de la 
biodiversité (DGALN/DEB) ; à la direction générale de la prévention des risques (DGPR) ; 
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à la direction générale des collectivités locales (DGCL)  ; au secrétariat général du MEEM 
et du MLHD ; au secrétariat général du ministère de l’aménagement du territoire, de la 
ruralité et des collectivités territoriales (pour information).

L’arrêté du 20  janvier  2016 modifiant l’arrêté du 17  mars  2006 relatif au contenu des schémas 
directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAgE) institue la stratégie d’organisation des 
compétences locales de l’eau (SOCLE) comme un document d’accompagnement du schéma direc-
teur d’aménagement et de gestion des eaux pour sa prochaine mise à jour prévue en 2021.

Il est cependant prévu qu’une première version de la SOCLE soit établie à l’échéance du 
31 décembre 2017, sans induire de mise à jour du SDAgE établi pour la période 2016-2021. Cette 
première SOCLE, élaborée par le secrétariat technique de bassin, est arrêtée par le préfet coordon-
nateur de bassin après avoir été soumise à l’avis des collectivités et groupements concernés par 
voie électronique pour une période de deux mois, ainsi qu’à l’avis du comité de bassin. Il est précisé 
que ce processus de consultation officielle ne préjuge pas des processus de concertation en amont 
que vous mettrez en place afin d’élaborer une SOCLE traduisant une vision partagée à l’échelle de 
votre bassin.

Afin de faire correspondre les calendriers de consultation entre les bassins, vous veillerez dans 
la mesure du possible à procéder à la mise à disposition du projet de SOCLE aux collectivités et à 
leurs groupements pendant la période comprise entre la mi-juin et la fin septembre 2017. Le projet, 
le cas échéant revu suite à cette consultation, sera ensuite présenté pour avis au comité de bassin 
avant d’être arrêté par le préfet coordonnateur de bassin.

La SOCLE est un document dont le corps du texte doit être pédagogique et synthétique. Elle 
comporte :

 – un descriptif de la répartition entre les collectivités et leurs groupements des compétences 
dans le domaine de l’eau ;

 – des propositions d’évolution des modalités de coopération entre collectivités sur les territoires 
à enjeux au vu d’une évaluation de la cohérence des périmètres et de l’exercice des compé-
tences des groupements existants.

La liste des compétences locales de l’eau concernée par cette SOCLE est précisée en annexe de 
la présente note.

L’état des lieux réalisé pour la première SOCLE n’a pas vocation à être exhaustif,  mais doit 
permettre d’organiser les débats sur les propositions d’évolution des modalités de coopération 
entre collectivités sur les territoires à enjeux.

Vous pourrez vous appuyer pour la réalisation de ce descriptif sur les outils existants, notamment 
sur le référentiel de services de l’observatoire des services publics d’eau et d’assainissement (www. 
services.eaufrance.fr) dont la mise à jour régulière est assurée par les directions départementales 
des territoires et de la mer en métropole et les directions de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement en outre-mer, sur la base nationale sur l’intercommunalité (www.banatic.interieur. 
gouv.fr), ainsi que sur les travaux réalisés dans le cadre des schémas départementaux de coopé-
ration intercommunale ou dans le cadre des missions d’appui technique de bassin organisées en 
application du décret du 28  juillet  2014 pour accompagner l’entrée en vigueur de la compétence 
de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (gEMAPI). Dans cet exercice, 
vous recevrez le concours du secrétariat du comité de bassin qui mettra à votre disposition ses 
ressources, y compris si la mobilisation d’un prestataire s’avérait nécessaire.

Cet exercice d’état des lieux étant itératif, il aura vocation à être complété par la suite pour 
apporter aux collectivités ainsi qu’aux services déconcentrés une vision la plus précise possible de 
l’organisation des collectivités pour accompagner les futures évolutions, notamment dans le cadre 
de la mise à jour des SDCI et de la SOCLE en 2021. La première élaboration de la SOCLE peut donc 
préciser les modalités à mettre en place à l’échelle du bassin pour disposer, à cette échéance, de 
données plus précises que celles disponibles aujourd’hui.

Lors de la première élaboration de la SOCLE, vous vous concentrerez en priorité sur l’organisa-
tion des collectivités pour l’exercice :

– de la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (gEMAPI) 
dévolue au bloc communal au 1er janvier 2018 ;
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– des compétences en matière d’eau potable et d’assainissement, en anticipant le transfert aux 
EPCI à fiscalité propre au 1er janvier 2020.

En ce qui concerne l’exercice de la compétence gEMAPI, les propositions d’évolution des modalités 
de coopération entre collectivités s’appuieront sur les territoires à enjeux pour l’exercice de la 
gEMAPI, identifiés dans les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux adoptés 
fin 2015, éventuellement élargis à de nouveaux territoires et compétences lorsque les enjeux le 
justifient. Par ailleurs, il est à noter que l’établissement et la gestion des ouvrages de prévention 
des inondations, qu’il s’agisse de digues organisées en systèmes d’endiguement ou d’aménage-
ments hydrauliques de stockage provisoire de venues d’eau, sont encadrés par une réglementa-
tion (décret no 2015-526 du 12 mai 2015, dit «décret digues») qui peut avoir des conséquences en 
termes de structuration des regroupements des autorités compétentes en ce domaine (les EPCI à 
fiscalité propre). Vous pourrez vous appuyer sur le guide en deux parties annexé à la note circulaire 
du 13 avril 2016 relative à la gestion des systèmes d’endiguements, suite à la parution du décret 
no 2015-526 du 12 mai 2015, ainsi que, s’agissant des aménagements hydrauliques, sur les guides 
méthodologiques relatifs à la sécurité et à la sûreté des barrages disponibles sur le site http://www. 
developpement-durable.gouv.fr/guides-methodologiques-barrages.html.

En ce qui concerne les compétences en matière d’eau potable et d’assainissement, vous prêterez 
en particulier attention à l’organisation des collectivités en matière de production de l’eau potable 
afin d’asseoir leur légitimité à intervenir pour la protection des ressources en eau utilisées à cette 
fin, de la prévention des pollutions diffuses à la gestion de la sécurité sanitaire des eaux.

Enfin, vous prendrez en compte le positionnement, lorsqu’il est défini, des départements et des 
régions sur les compétences « eau » qu’ils peuvent exercer, étant donné le caractère structurant 
qu’il implique pour l’organisation des collectivités locales.

Vous compléterez la SOCLE par des grands principes de structuration des collectivités afin 
d’orienter et de faciliter les réflexions des collectivités dans leur structuration en groupement et 
donner un cadre aux préfets de département pour pouvoir les accompagner. Ces principes s’appuie-
ront en particuliers sur ceux édictés par l’arrêté du 20 janvier 2016 :

– la cohérence hydrographique, le renforcement des solidarités financières et territoriales et la 
gestion durable des équipements structurants du territoire nécessaires à l’exercice des compé-
tences des collectivités dans le domaine de l’eau ;

 – la rationalisation du nombre de syndicats, par l’extension de certains périmètres, la fusion de 
syndicats ou la disparition des syndicats devenus obsolètes.

Les directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement, ainsi que les 
directions départementales des territoires et les directions départementales des territoires et de la 
mer, se tiennent à votre disposition pour vous apporter tout le soutien dont vous pourriez avoir 
besoin.

un bilan sera réalisé suite à l’adoption des premières SOCLE pour envisager les améliorations 
pour les SOCLE suivantes.

nous vous demandons également de nous faire part, sous les présents timbres, des difficultés 
éventuelles rencontrées dans la mise en œuvre de ces instructions.

La présente note sera publiée aux bulletins officiels du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat, et du ministère de l’aménage-
ment du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales.

ait leF 7 novembre 2016.

 Pour la ministre de l’environnement,  Pour le ministre de l’aménagement du territoire, 
de l’énergie et de la mer,  de la ruralité et des collectivités territoriales 

 chargée des relations internationales  et par délégation : 
sur le climat, et par délégation : Le directeur général 

 Le directeur général de l’aménagement, des collectivités locales, 
du logement et de la nature, B. Delsol

P. DelDuc
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